
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Communiqué de presse 
Il faut mettre fin au prosélytisme des aumôneries dans les 

établissements hospitaliers publics ! 
 

La Libre Pensée de la Loire a été informée du fait suivant : 

Une patiente souffrant d’insuffisance cardiaque et rénale, est hospitalisée à partir du 
21 avril 2026 dans divers services du Centre Hospitalier de Roanne. Son état de santé 
nécessite des soins constants et éprouvants qui entrainent une grande fatigue et la 
plus grande tranquillité lui est recommandée. 

Le 2 mai, alors qu’elle est endormie, un homme se réclamant de l’aumônerie de 
l’hôpital fait irruption dans sa chambre sans y être invité, malgré le fait que lors de son 
admission la patiente a déposé des directives anticipées dans lesquelles elle a 
clairement indiqué son « refus de toute présence religieuse ». 

La charte du patient hospitalisé stipule que « La personne hospitalisée est traitée avec 
égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est préservée ainsi que sa 
tranquillité ». Elle précise aussi que « Tout prosélytisme est interdit, qu’il soit le fait 
d’une personne hospitalisée, d’un visiteur, d’un membre du personnel ou d’un 
bénévole ». 

L'intrusion intempestive de ce membre de l’aumônerie dans la chambre de cette 
patiente, bafoue ainsi les directives garantissant la liberté de conscience des patients 
et donc la laïcité dans les hôpitaux publics.  

Ce fait semble ne pas être isolé. 

La Libre Pensée de la Loire condamne de telles pratiques et apporte son soutien à tous 
les patients des hôpitaux publics qui, malgré les règlements en vigueur, subissent un 
prosélytisme religieux qui doit être banni. 

Ces pratiques doivent être sanctionnées !  
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